














DDT de l’Ain 
Remarques Paysagiste Conseil de l’État.
Maître d’ouvrage : Commune de Bellegarde sur Valserine

 Visite du site : 26 Mars 2014 9h30-11h15
Personnes présentes :

– Mairie
– Jean-François Lavit 
– Guillaume Rachez paysagiste-conseil de l’état

Enjeux : Prise en compte des paysages et des éléments du patrimoine de Bellegarde dans le Rè-
glement Local de Publicité.

Un contexte urbain et paysager préservé:

Avant la mise en place de ce RLP, la municipalité a su rester vigilante sur la présence inopportune
de panneaux et publicités sur son agglomération et plus particulièrement sur les entrées de centre-
ville. En supprimant les panneaux de publicité sur pieds qui ont tendance à pousser dans les jar-
dins (2 en entrées de ville après le collège) ou sur l'habitat (1 sur une pelouse dans l'habitat collec-
tif), le positionnement des publicités va se recentrer « naturellement » dans les zones commer-
ciales.

Les deux zones commerciales sont suffisamment compactes et circonscrites pour ne pas provo-
quer d'interférences avec des vues sur le  grand paysage.  Toutefois  le  secteur commercial  en
continuité avec la commune de Châtillon  en Michaille va connaître un traitement différent, dom-
mage que le RLP ne soit pas repris par les communes voisines.

Le centre-ville avec sa rue principale et commerçante axée sur la montagne est un espace majeur
de la ville. Les enseignes participent à l'ambiance animée sans masquer la vue sur le lointain. La
limitation des enseignes lumineuses participe à apaiser l'espace public et les échappées visuelles
sur la montagne ou vers les rues perpendiculaires (la gare, le Rhône...) restent attractives.

Le cœur de ville de Bellegarde contient de nombreux édifices singuliers dont les qualités architec-
turales marquent l'identité et l'ambiance des paysages urbains du centre-ville. Un travail d'identifi-
cation de ce patrimoine local mériterait d'être mené et pourrait alors amender une réflexion sur l'in-
sertion des enseignes dans les façades de rez-de-chaussée.

Une plus grande rigueur des hauteurs d'accroches des enseignes perpendiculairement aux vitrines
(Logo lumineux de la pharmacie par exemple) renforcerait la lisibilité et l'ordonnancement des fa-
çades commerçantes sur la rue.

Les paysages naturels qui forment un écrin dans le cadre de vie quotidiens des Bellegardiens est
actuellement bien préservé. Il faut rester vigilant sur la vallée de la Valserine qui longe une entrée
de ville et donne à voir de belles vues. Deux petits panneaux publicitaires forment un premier plan
lorsque l'on revient de la gare, l'ensemble du linéaire doit être préservé.

Globalement l'approche de la municipalité vis-à-vis de la publicité est exemplaire, la formalisation
de leur démarche dans la prise en compte des paysages quotidiens et la préservation des vues
sur le grand paysage depuis l'habitat et le centre-ville mériterait d'être exposé dans le rapport de
présentation du règlement.

Guillaume Rachez

Paysagiste Conseil de l’État
pour la DDT de l’Ain






















